
Sachant que la moitié des personnes âgées de 65 ans ou plus* aura besoin de soins 
de longue durée, si cela devait vous arriver, croyez-vous que vous seriez en mesure de :

• préserver vos avoirs et vos placements?
• rester à la maison le plus longtemps possible sans être un fardeau pour vos proches?
• vous offrir des soins de qualité et appropriés à vos besoins?

Durant des années, vous avez épargné en vue de réaliser vos rêves de retraite
et de constituer un patrimoine familial. Profiterez-vous pleinement de votre
retraite ou préférerez-vous conserver précieusement vos épargnes de crainte
de devoir les utiliser en raison de problèmes de santé?

En cas de perte d’autonomie, Vie Autonome, la nouvelle rente pour soins 
de longue durée de Desjardins Sécurité financière, vous permettra : 

• de recevoir une rente mensuelle ;

• d'utiliser le montant versé comme bon vous semble (aucune facture n’est exigée) ;

• de vous procurer les soins requis par votre état, à domicile 
ou dans un centre de soins de longue durée ;

• de compenser financièrement vos proches qui prennent soin de vous.

* Source: New England Journal of Medicine
Veuillez consulter le contrat pour obtenir l'ensemble des conditions et modalités applicables
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La perte de son autonomie
touche une personne sur deux !

Pour vous offrir les meilleurs 
soins sans devoir sacrifier 
vos rêves!

s’envoler en soins de santé!

Ne laissez pas
vos rêves de retraite

Appelez dès maintenant !

Perdre son autonomie, c’est :
avoir besoin d'aide pour se laver, 
s'habiller, se déplacer, se nourrir…
ou
voir sa santé ou sa sécurité menacée 
en raison d’une diminution de ses 
capacités mentales.

Pensez à l’avenir...
Pensez à vos proches...

Pensez à vous...

Pensez à...


